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Le 2 décembre 2002

MESSAGER, TÉLÉCOPIEUR  ET COURRIEL

Me Véronique Dubois

Secrétaire

RÉGIE DE L’ÉNERGIE

800 Place Victoria (bureau 255)

Montréal (Québec)

H4Z 1A2

Objet :
OBSERVATIONS ET ARGUMENTATION 


DE L’UNION DES CONSOMMATEURS SUITE À LA


DÉCISION D-2002-256


Demande relative à la détermination du coût du service 


du Distributeur et à la modification des tarifs d'électricité
 

DOSSIER RÉGIE : R-3492-2002

Notre dossier : 10,059/S


___________________________________________________________

Chère consoeur,

La présente constitue les observations et l’argumentation de notre cliente l’Union des consommateurs tel que requis par la Régie dans sa lettre en date du 25 novembre 2002 et dans sa décision D-2002-256 dans laquelle elle reporte sa décision quant à l’octroi de frais préalables à notre cliente l’Union des consommateurs puisqu’elle souhaitait préciser la notion de groupes de personnes réunis qui se retrouve à l’article 36 de la Loi sur la Régie de l’énergie et ce, suite à la décision D-2002-254. 

En effet, la Régie dans cette décision a, entre autres, décidé que le fait que l’Union des consommateurs ait choisi, dans le cadre de ses activités, de bénéficier de la forme corporative et donc des attributs de la personnalité juridique entraînait maintenant qu’elle forme une personne unique et non un des « groupes de personnes réunis » au sens de l’article 36 de la Loi.

Nous décrirons dans un premier temps l’Union des consommateurs laquelle organisation est la nouvelle dénomination sociale de la corporation antérieurement connue comme Action Réseau Consommateur (ARC) et, encore antérieurement, comme la Fédération nationale des associations de consommateurs du Québec(FNACQ) Inc,). Par la suite afin de bien cerner l’état du droit en la matière, nous ferons un bref survol des principes jurisprudentiels applicables et ce, tel qu’établi par la Régie depuis 1998. Nous analyserons également la décision D-2002-254 pour en faire ressortir le mal fondé tant en fait qu’en droit. Enfin, nous conclurons que l’ensemble des faits et des principes juridiques justifient le maintien du statut de groupes de personnes réunis à l’entité juridique maintenant connue sous le nom de l’Union des consommateurs en vertu de l’article 36 et par le fait même l’octroi de frais préalables et la reconnaissance de frais pour coordination.

Il est important de noter que jusqu’à maintenant la Régie n’avait jamais eu à se questionner sur le statut de Action Réseau consommateur cette dernière s’étant toujours présentée devant la Régie en association avec un autre groupe, notamment la FACEF, le  CERQ ou Option Consommateur.  Nous comprenons que la Régie s’interroge maintenant sur le statut de l’Union des consommateurs (anciennement ARC) et demande de lui faire la démonstration qu’elle représente  des groupes de personnes réunis en vertu de l’article 36 de la Loi.

L’Union des consommateurs

L’Union des consommateurs est une corporation sans but lucratif incorporée en vertu de la Partie III de la Loi sur les compagnies (L.R.Q., c. C-38), le tout tel qu’il appert plus amplement des lettres patentes supplémentaires délivrées par l’Inspecteur général des institutions financières le 29 mai 2002, lesquelles sont produites au soutien des présentes à titre d’annexe 1.

Tel que l’on peut le constater, l’Union des consommateurs est la nouvelle dénomination sociale de Action Réseau Consommateur qui quant à elle, origine  d’un changement de dénomination sociale le 22 octobre 1998 de la Fédération nationale des associations de consommateurs du Québec (FNACQ) inc., le tout tel qu’il appert d’une copie des lettres patentes supplémentaires émises par l’Inspecteur général des institutions financières et soumises au soutien des présentes comme annexe 2.
La Fédération nationale des associations de consommateurs du Québec inc.,  a été constituée en corporation en vertu de la troisième partie de la Loi sur les compagnies le 9 mai 1978, le tout tel qu’il appert plus amplement d’une copie des lettres patentes produites au soutien des présentes comme annexe 3.

Au moment du changement de nom de ARC en juin 2002, cette dernière regroupait huit associations coopératives d’économie familiale (ACEF), soit l’ACEF de Montréal-Nord, l’ACEF de Lanaudière, l’ACEF de l’Abitibi-Témiscamingue, l’ACEF du Grand-Portage, l’ACEF de la Rive-Sud de Québec, l’Acef de Granby, l’Acef de l’Estrie et l’ACEF de l’Île-Jésus de même que le Regroupement des consommateurs d’assurances  et des membres individuels.  

Il existe une vingtaine d’ACEF au Québec, chacune est autonome, possède sa propre charte, son conseil d’administration et ses propres membres.  Les Acef membres de l’Union des consommateurs ne dérogent pas à cette règle. L’Acef de Québec, l’Acef de l’Outaouais et Option consommateur (anciennement Acef du Centre-sud de Montréal) sont régulièrement reconnues à titre d’intervenantes devant la Régie.  Chacune constitue un groupe de personnes réunies.  Une ACEF seule ne répond donc pas aux critères de l’article 36 pour justifier l’octroi de frais préalables.

Depuis 2002, ARC intervenait conjointement devant la Régie avec, notamment,  la Fédération des ACEF du Québec. La FACEF est une Fédération incorporée en vertu de la partie III de la Loi sur les coopératives, le tout tel qu’il appert plus amplement du relevé de l’Inspecteur général des institutions financières soumis au soutien des présentes comme annexe 4;

Principes juridiques
La Régie, dans la décision D-98-19, a établi les critères selon lesquels elle peut accorder à des intervenants le paiement de frais préalables pour participer à des audiences publiques.  On peut y lire notamment ce qui suit  quant à la mention de groupes de personnes réunis :


« L’article 30 du règlement sur la procédure dicte clairement, pour les groupes de personnes réunis, les trois critères selon lesquels la Régie peut accorder le paiement de frais préalables pour participer à des audiences publiques.  De plus, la Régie considère que l’article 36 alinéa 3 de la Loi exige la présence de groupes de personnes réunis et non seulement le regroupement de personnes en un groupe. L’Accord du mot « réunis » au masculin pluriel est un puissant indicatif de la volonté du législateur. » (pp. 6 et 7)

L’objectif poursuivi par le législateur lors de l’adoption de l’article 36, alinéa 3 de la Loi, est énoncé par la Régie dans sa décision D-98-20 :

« Après avoir établi l’objectif poursuivi, il faut examiner le critère édicté par le législateur à l’article 36, alinéa 3 de la Loi sur la Régie de l’énergie et qui se lit comme suit : « Lorsque l’intérêt public le justifie, la Régie peut payer de tels frais à des groupes de personnes réunis pour participer aux audiences publiques .

La Régie considère que cet article exige la présence de groupes de personnes réunis et non seulement le regroupement de personnes en un groupe.  L’accord du mot « réunis » au masculin pluriel est un puissant indicatif de la volonté du législateur. La lecture des demandes d’intervention du CEIR et du SPSI permet de conclure qu’il s’agit d’un groupe de personnes et non de groupes de personnes réunis et, en conséquence, la Régie ne peut leur accorder de frais préalables. »  (p. 9)

La Régie écrivait également dans sa décision D-98-55 qu’elle ne peut financer des groupuscules d’individus et afin que l’intérêt public puisse le justifier, le législateur impose que les groupes de personnes se soient réunis pour être éligibles à du financement :


« La Régie paie à des groupes de personnes réunis.


Les frais sont payables à des groupes de personnes réunis.  La Régie ne peut financer des groupuscules d’individus et afin que l’intérêt public puisse le justifier, le législateur impose que les groupes de personnes se soient réunis pour être éligibles à du financement.








(p. 8)

La Régie déclare dans la décision D-98-122 que les règles d’attribution des frais préalables sont, à ce jour, les mêmes pour tous :


« La Régie souligne que les règles d’attribution des frais préalables sont, à ce jour, les mêmes pour tous et qu’une fois ces derniers octroyés, il faut s’en remettre à la fin de la cause pour la reconnaissance des frais finaux.  »

La Régie a toujours refusé le paiement des frais préalables demandés par les sociétés à but lucratif et les associations formées de sociétés à but lucratif compte tenu que celles-ci ont accès à des sources de financement.

À titre d’exemple la Régie, dans la décision D-99-133, a reconnu que l’A.S.A./l’A.A.R.A.Q. constituaient des groupes réunis au sens de la Loi mais elle leur a cependant refusé l’octroi de frais préalables puisqu’ils regroupaient des associations de commerçants donc des sociétés à but lucratif ayant accès à des sources de financement:

L’A.S.A./l’A.A.R.A.Q., de même que l’ARC/Option Consommateurs, par contre, sont des groupes réunis au sens de la Loi et pourraient donc être admissibles au paiement de leurs frais sous réserve des autres conditions prescrites.

(…)

Quant à L’A.S.A./l’A.A.R.A.Q., de l’avis de la Régie, l’intérêt public ne justifie pas un tel octroi de frais.  En effet, même si la Régie a considéré que la présence de ces associations vouées à la défense des intérêts des détaillants d’essence et des garagistes pouvait apporter une contribution d’intérêt à ses délibérations et a accepté sa demande d’intervention, elle ne juge pas, qu’au nom de l’intérêt public, ses frais doivent lui être remboursés.

En effet, ces associations de commerçants, donc de sociétés à but lucratif, ont accès à des sources de financement.  La contribution de la Régie à leurs frais ne peut se justifier au nom de l’intérêt public.  Même l’allégation de l’intervenant que les deux associations se seront mises dans une situation financière précaire, ne saurait permettre le paiement de tels frais.   De la même façon qu’elle a considéré dans sa décision D-98-55 qu’aucuns frais préalables ne devraient lui être versés, la Régie décide qu’aucuns frais finaux ne doivent lui être accordés.

(…)

De l’avis de la Régie, la Loi ne permet pas le financement de ces groupes formés de corporations ou de sociétés à but lucratif dont les intérêts privés étaient au centre des débats. »

Cette notion d’accès à des sources de financement a été reprise dans de nombreuses décisions de la Régie dont, entre autres, la décision D-98-24 où on peut lire ce qui suit aux pages 6 et 7 :

« Ainsi donc, la Régie estime que les sociétés à but lucratif et les associations formées de sociétés à but lucratif ne peuvent être admissibles aux frais préalables, compte tenu que celles-ci ont accès à des sources de financement.  (p. 6)

(…)

Pour ces considérations, la Régie rejette la demande de paiement de frais préalables soumise par l’Association des services de l’automobile Inc. du Québec « L’A.S.A. », et l’Association des ateliers de réparation d’automobiles de Québec Inc., « L’A.A.R.A.Q. ». »  (p. 7)

Le statut de « groupes de personnes réunis » accordé à ARC et à la FACEF avait déjà été contesté par SCGM dans le dossier R-3425-99 et la Régie avait refusé les arguments soumis par SCGM à l’encontre de l’octroi du statut de « groupes de personnes réunis » et, plus particulièrement, la Régie déclarait à la page 4 de sa décision :

« Pour sa part, SCGM soumet que la somme de 10 000 $ réclamée par l’intéressé est trop élevée pour la présente cause qui se veut de nature informelle.  SCGM se dit de plus préoccupée par le fait que les quatre membres d’Action Réseau Consommateur sont des organismes représentant des consommateurs soit, le Regroupement des consommateurs d’assurances et les ACEF de trois régions du Québec, alors que la FACEF est constituée d’ACEF issues de sept autres régions du Québec.  SCGM doute que l’octroi de frais préalables à des ACEF, séparées nominalement entre deux organismes regroupés de nouveau pour les fins de la présente cause, soit dans l’intérêt public.

(…)

Le CERQ est une personne morale de droit privé sans but lucratif qui offre des services administratifs et techniques en matière de tarification et de réglementation du secteur énergétique. Il regroupe notamment des organisations syndicales oeuvrant dans le domaine de l’énergie.  Le CERQ a été créé pour regrouper les intérêts de groupes syndicaux, des groupes sociaux et autres organismes à but non lucratif partageant les mêmes intérêts.  (…) » 

 (p. 4)

(…)

La Régie prend note des observations de SCGM, relativement au regroupement ARC/FACEF qui lui semble artificiel, et a pris connaissance de la demande ainsi que de la documentation annexée.  La Régie constate que dans le cas présent, il s’agit bien d’un regroupement au sens de l’article 36 de la Loi.

(…)

En ce qui concerne la demande de paiement de frais préalables du CERQ, la Régie constate qu’il s’agit de groupes de personnes réunis au sens de l’article 36 de la Loi.  De plus, elle retient que ce regroupement est constitué d’organismes à but non lucratif.  En conséquence, la Régie reconnaît que cet intervenant ne dispose pas nécessairement de ressources financières suffisantes pour amorcer ses travaux dans le cadre du présent dossier. »








(p. 10)

Ainsi les groupes de personnes représentés devant la Régie par ARC et FACEF deux entités reconnues sont maintenant représentés par l’Union des consommateurs notamment dans le dossier R-3492-2002. 

Il est important de dire que chaque groupe ou association  représenté par l’Union des consommateurs continue d’être complètement autonome avec son propre conseil d’administration. Il est important également de constater que chaque groupe possède sa propre personnalité juridique, le tout tel qu’il appert des relevés de l’Inspecteur général des institutions financières produits au soutien des présentes comme annexe 5, son propre conseil d’administration autonome et ses propres membres.

L’article 5 du Guide de paiement des frais des intervenants précise que les groupes de personnes réunis doivent déposer auprès du secrétaire de la Régie, annuellement ou lors d’un nouveau regroupement, une lettre provenant de chaque groupe identifiant son intérêt général à intervenir devant la Régie et autorisant l’intervenant à le représenter. ARC/FACEF avaient fourni à la Régie les lettres provenant de chaque groupe qu’elles représentaient et les autorisant à intervenir en leur nom devant la Régie.

L’Union des consommateurs croyait sincèrement qu’il n’y avait pas d’urgence à fournir de nouvelles lettres provenant de chaque groupe identifiant son intérêt général à intervenir devant la Régie et l’autorisant à le représenter car il ne s’agit pas ici d’un nouveau regroupement comme tel (seulement d’un changement de dénomination sociale). Mais, afin d’éviter tout malentendu, cette dernière prend l’engagement de vous fournir dans les jours qui suivent une lettre provenant de chaque groupe et l’autorisant à le représenter dans les différents dossiers pendants et à venir devant la Régie, tel que requis annuellement.

En attendant, l’Union des consommateurs demande à la Régie d’être considérée comme étant le regroupement des groupes ayant fourni et identifié leur intérêt à être représentés par ARC/FACEF devant la Régie et l’autorisant à agir à les représenter et ce jusqu’à la réception des nouvelles lettres conformément à l’article 5 du Guide de paiement des frais des intervenants.

La décision D-2002-254
La Régie, le 20 novembre 2002, dans sa décision D-2002-254 relativement au dossier R‑3499-2002, a formulé certains commentaires relativement à la question de savoir si l’Union des consommateurs constituait un des groupes de personnes réunis au sens du 3e alinéa de l’article 36 de la Loi.

La Régie émet les commentaires suivants à la page 11 de sa décision :


« L’UC est une personne morale constituée en vertu de la Loi sur les compagnies du Québec.  Elle est la nouvelle dénomination sociale de la corporation antérieurement connue comme Action Réseau Consommateur et, encore antérieurement, comme la Fédération nationale des associations de consommateurs du Québec In.  Elle n’est pas une simple raison sociale non personnifiée, tel que son intervention peut le laisser croire. 


L’UC a choisi, dans le cadre de ses activités, de bénéficier de la forme corporative et donc des attributs de la personnalité juridique.  Ce choix entraîne maintenant qu’elle forme une personne unique et non un des « groupes de personnes réunis » au sens de l’article 36 de la Loi.  Elle ne peut donc être admise à recevoir des frais de participation à la présente audience.


La FCEI est une personne morale constituée en vertu de la Loi sur les corporations canadiennes.  Pour ce motif, elle aussi est une personne juridique unique et distincte de ses membres et non un des « groupes de personnes réunis » au sens de l’article 36 de la Loi.  Elle ne peut dont être admise à recevoir des frais de participation à la présente audience.


Le résultat auquel en arrive la Régie est le pendant du raisonnement qu’elle a déjà exprimé à l’égard d’une demande d’octroi de frais par l’A.S.A. dans le dossier R‑3469-20016.


_______________________


6 Voir la décision D-2002-80, dossier R-3469-2001, 12 avril 2002, 



page 29.

L’Union des consommateurs considère cette décision mal fondée en faits et en droit laquelle fera l’objet d’une demande de révision, et ce, malgré que les coûts inhérents à pareille contestation soient très prohibitifs pour une organisation sans but lucratif. Est-il utile de le redire, l’Union des consommateurs ne dispose d’aucune autre ressource pour intervenir devant la Régie que les sommes octroyées comme frais préalables et comme remboursement à la fin du dossier en autant que son intervention soit jugée utile. Nous osons croire que le présent banc saura prendre en considération les principes et les faits ci-haut soumis pour en arriver à prendre une décision juste et équitable dans le présent dossier, et ce, en conformité avec les principes établis jusqu’à ce jour par la Régie. 

En effet, l’Union des consommateurs considère que l’approche suivie par la Régie dans la décision D-2002-254 est en complète contradiction avec l’approche qu’elle avait suivie jusqu’à ce jour relativement à l’octroi du statut de groupes de personnes réunis au sens de l’article 36 de la Loi.

La Régie n’avait jamais considéré que le fait qu’un regroupement soit constitué en corporation pouvait l’empêcher d’être un des « groupes de personnes réunis ». Plus particulièrement, la Régie, dans sa décision D-2000-09, avait déjà déclaré que le fait que le CERQ soit constitué en une corporation était une simple question de forme et non de fond :


« (…) Le fait que le CERQ soit constitué en une corporation est une question de forme et non de fond.  La Régie a déjà reconnu l’apport utile du CERQ dans divers dossiers notamment les dossiers R-3405-98 et R-3410-98, ce dernier portant sur la contribution de la petite production hydraulique au plan de ressources d’Hydro-Québec.


La Régie accueille donc la demande d’intervention du CERQ puisqu’il répond aux critères de reconnaissance d’intervention. »







(p. 30 de la décision)

Plus loin, la Régie, dans cette même décision D-2000-09, écrivait, quant au droit aux frais préalables du CERQ, ce qui suit :


« Quant au CERQ, il a démontré qu’il représentait des « groupes de personnes réunis » mais il n’a pas convaincu la Régie qu’il n’a pas les ressources financières requises et que les groupes affiliés ne sont pas en mesure d’assumer les dépenses qui seront engendrées par le présent dossier.


La décision D-98-20 s’applique aussi au CERQ. » (p. 31)

Par conséquent, jamais le fait que le CERQ soit une personne morale constituée en vertu de la Loi sur les compagnies du Québec n’a été retenu comme étant un critère le privant du statut de « groupes de personnes réunis » au sens de l’article 36 de la Loi. 

D’ailleurs, la Régie a déjà reconnu le statut de « groupes de personnes réunis » au sens de l’article 36 de la Loi à des corporations. À titre d’exemple, elle a reconnu le statut de « groupes de personnes réunis » à la Corporation de développement économique de la région Port-Cartier (dossier R-3408-98), à la Corporation de promotion industrielle et commerciale de Sept-Îles inc. (dossier R-3408-98) et au Regroupement national des conseil régionaux de l’environnement du Québec, et ce, dans plusieurs dossiers devant la Régie. Nous joignons en annexe 6 les relevés de l’Inspecteur général des institutions financières établissant le statut juridique de ces trois groupes. 

La Régie, dans sa décision D-2002-254, fait référence à la décision D-2002-80 qu’elle a rendue dans le dossier R-3469-2001. Dans cette décision la Régie refuse entre autres le remboursement des frais de l’A.S.A. parce qu’elle n’est pas un des groupes de personnes réunis. Nous avons de la difficulté à saisir pleinement le raisonnement et l’analogie que la Régie semble vouloir y faire. À notre avis le seul passage pouvant avoir une certaine pertinence se retrouve à la page 29 de la décision D-2002-80 :


« La Loi exige la présence de groupes de personnes réunis et non seulement le regroupement de personnes en un groupe.  L’accord du mot « réunis » au masculin est un puissant indicatif de la volonté du législateur.  Cette jurisprudence constante a aussi été mentionnée dans le secteur des produits pétroliers.  Bien que l’A.S.A. représente les intérêts de plusieurs détaillants d’essence et de carburant diesel, elle ne s’est jointe à aucun autre groupe pour participer aux audiences de la Régie, En conséquence, la Régie ne peut accueillir la demande de paiement de frais formulée par l’A.S.A.


CAA-Québec/OC et ARC/FACEF constituent des groupes de personnes réunis et, par conséquent, la Régie peut leur payer des frais. (…) »  (nos soulignés)

Nous joignons à la présente une copie de la demande d’intervention de l’A.S.A. dans le dossier R-3469-2001 comme annexe 7. Nous attirons l’attention de la Régie à la section 1 intitulée « intérêt et représentativité » où il est simplement dit que l’A.S.A. représente les intérêts des détaillants d’essence et de carburant diésel du Québec.

Par conséquent, à notre avis, tout ce que la Régie constate dans cette affaire, en ce qui concerne l’A.S.A., c’est que cette dernière a seulement réuni des personnes morales ou autres en un groupe.  Cette situation factuelle et juridique est complètement différente de celle présentée par l’Union des consommateurs.  En effet, l’Union des consommateurs regroupe des groupes de personnes  qui ont eux-mêmes réuni des personnes en un groupe.  

Au surplus il n’est aucunement question dans cette décision que l’A.S.A. ne peut être un des groupes de personnes réunis parce qu’elle est une compagnie à but non lucratif incorporée en vertu de la partie III de la Loi sur les compagnies, et ce, depuis le 2 mai 1968 et tel qu’elle se décrivait pourtant à sa demande d’intervention.

La Régie, dans la décision D-2000-119, n’a aucunement refusé le statut de « groupes de personnes réunis » au sens de l’article 36, alinéa 3 de la Loi à l’Association des services de l’automobile du Québec inc. (A.S.A) parce qu’elle était une compagnie à but lucratif incorporée en vertu de la Partie III de la Loi sur les compagnies puisqu’elle ne l’avait jamais fait avant la décision D-2002-254.

La Régie a simplement refusé le statut de « groupes de personnes réunis » à l’ASA puisqu’elle n’était pas un regroupement de groupes car elle regroupait les intérêts des détaillants d’essence et de carburant diesel du Québec en un groupe et non en groupes de personnes réunis.

Ainsi, si l’un des détaillants d’essence ou de carburant diesel du Québec membre de l’A.S.A. choisissait de présenter seul une demande devant la Régie, il le ferait à titre individuel et ne pourrait prétendre le faire au nom de quelque groupe que ce soit.

A contrario, chacune des ACEF qui est membre de l’Union des consommateurs ou le Regroupement des consommateurs d’assurances pourrait choisir de se représenter seul devant la Régie et défendre les intérêts de ses membres devant la Régie tout comme le font l’ACEF de Québec ou Options Consommateurs dans de nombreux dossiers.

Dès lors, la décision D-2002-254 semble confondre le statut de l’Union des consommateurs et des groupes qu’elle regroupe avec celui des membres de l’A.S.A. alors qu’il s’agit d’une situation juridique totalement différente.

Conclusion

Nous soumettons respectueusement que la demande de frais préalables présentée par l’Union des consommateurs respecte l’ensemble des critères établis par la Régie dans les nombreuses décisions qu’elle a rendues relativement à l’octroi de frais préalables ainsi qu’aux critères élaborés au Guide de paiement des frais des intervenants.

Plus particulièrement, l’Union des consommateurs représente, par le biais des ACEF membres, des groupes de personnes réunis, ce qui fait d’elle un regroupement de groupes de personnes réunis.  L’Union est un organisme sans but lucratif, de même que ses membres. Le fait que l’Union soit incorporée ne change rien à la question (ARC l’était aussi) et une jurisprudence importante démontre qu’il s’agit ici plus d’une question de forme que de fond. La dénomination sociale est changée mais cela ne modifie en rien son statut qui lui est demeuré le même. 

Nous réitérons que le manque de ressources et les intérêts des groupes que représente l’Union des consommateurs justifient la présente demande de frais préalables. Il ne faudrait pas en arriver à obliger chacun des groupes composant l’Union des consommateurs à faire une demande d’intervention distincte et à se regrouper par la suite.

Dès lors, nous réitérons que la Régie devrait octroyer la demande de frais préalables présentée par l’Union des consommateurs pour et au nom des groupes de personnes réunis qu’elle représente.

Le tout respectueusement soumis.

RIVEST SCHMIDT

Par : Claude Tardif

CT/lc

P.J.
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